














Valorisation de l’énergie produite par des installations de cogénération : 
quelles possibilités juridiques pour basculer en injection biométhane ?

→ Cette piste soulève trois séries de questions principales :

1) Comment « sortir » d’un contrat de vente d’électricité en cogénération en « tarif aidé » (i.e. 
bénéficiant de l'obligation d'achat) ? Y’a-t-il des indemnités dues en cas de résiliation avant 
terme de ce type de contrat ?

2) Comment « entrer » dans un contrat de vente de biométhane en « tarif aidé » ? En d’autres 
termes, quelles sont les contraintes pour pouvoir être éligible à un contrat de vente de 
biométhane bénéficiant de l'obligation d'achat ? 

La sortie du contrat de vente d’électricité en cogénération en « tarif aidé » est une chose : 
l’entrée en contrat de vente de biométhane « en tarif aidé » en est une autre.

3) Alternativement : quelles sont les possibilités de recours au BPA ? Au contrat de vente de 
CPB ? 



Question 1 : comment « sortir » d’un contrat de vente d’électricité en cogénération 
bénéficiant de l'obligation d'achat ? 

Y a-t-il des indemnités dues en cas de résiliation avant son terme ? 

Rappel: le contrat de vente d’électricité est un contrat administratif, réglementé et plutôt déséquilibré 
pour le producteur.

L’obligation ou non de versement d’indemnité en cas de résiliation anticipé dépend en réalité de plusieurs 
paramètres :

✓ arrêté tarifaire régissant la vente d’électricité (BG06 à BG16)

✓ date de signature du contrat 

✓ version de CG applicables

✓ retours d’expérience qui se multiplient.

→ Il n’existe pas de réponse « type » : il convient de procéder à une analyse au cas par cas.



Question 1 : comment « sortir » d’un contrat de vente d’électricité en cogénération 
bénéficiant de l'obligation d'achat ? 

Y a-t-il des indemnités dues en cas de résiliation avant son terme ? 

Le sujet des indemnités doit (et peut ?) évoluer :

→ Une évolution des règles permettrait de libérer des capacités de production, dans l’intérêt général.

→ Le montant des indemnités et leur principe même peuvent poser question.

→ Des évolutions peuvent être attendues : une veille juridique reste indispensable.



Question 1 : comment « sortir » d’un contrat de vente d’électricité en cogénération 
bénéficiant de l'obligation d'achat ? 

Y a-t-il des indemnités dues en cas de résiliation avant son terme ? 
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Indemnités dues en cas de 

résiliation avant le terme 

du contrat ?

Le cas de BG01



Indemnités dues en cas de 

résiliation avant le terme 

du contrat ?

Le cas de BG06



Indemnités dues en cas de 

résiliation avant le terme 

du contrat ?

Le cas de BG11- CGV01 et 

CGV02



Indemnités dues en cas de 

résiliation avant le terme 

du contrat ?

Le cas de BG11- CGV03 et 

CGV04



Indemnités dues en 

cas de résiliation 

avant le terme du 

contrat ?

Le cas de BG16 - 

V01 et V02

Indemnité due en cas de résiliation anticipée Conditions pour être exempté d’indemnité

Oui, indemnité prévue sauf exemption préfectorale

« Le Producteur peut demander à résilier le Contrat en en 

informant le Co-contractant par lettre recommandée avec 

accusé de réception au moins trois mois avant la date d’effet 

de la résiliation.

Dans ce cas, le Producteur est tenu de verser au Co-

contractant l’indemnité (I) définie en Annexe 5, dans les 

conditions prévues à l’article R. 314-9, selon les modalités 

prévues à l’Article XI.

L’indemnité est versée dans un délai de soixante jours à 

compter de la plus tardive des deux dates entre la date de 

notification de la résiliation et la date d’effet de la résiliation, 

sauf exemption expresse notifiée au Co-contractant par le 

préfet de région.

Si, au-delà du délai de soixante jours, le préfet de région 

informe le Co-contractant que le Producteur est exempté de 

verser l’indemnité de résiliation, le Co-contractant procède au 

remboursement de l’indemnité de résiliation préalablement 

versée par le producteur.

Exemption en cas d’arrêt définitif de l’installation indépendant de la 

volonté du producteur sous réserve :

1. du démantèlement de l’installation,

2. et d’une exemption préfectorale (demande au préfet de région 

joignant toutes les pièces justifiant de la mise à l’arrêt définitif de son 

installation. Le préfet peut lui enjoindre d’apporter la preuve du 

démantèlement de l’installation). 

Après vérification des pièces justificatives, le préfet de région informe le 

cocontractant que le producteur est dispensé du versement de l’indemnité »

Exemption préfectorale intervenant en principe APRES le versement de 

l’indemnité par le producteur



Indemnités dues en cas de résiliation avant le terme du contrat ?
Le cas de BG16 - V01 et V02

Retour d’expérience sur l’exemption préfectorale et la 
demande d’indemnité en BG16

→ Peu de cas à notre connaissance

→ Mais un exemple montre qu’un dossier bien construit 
techniquement et financièrement peut conduire à une 
exemption préfectorale et à l’absence d’indemnité à 
verser à EDF.



Question 2 : quelles sont les contraintes pour pouvoir être éligible à un contrat 
de vente de biométhane (en tarif aidé) ? 

La sortie du contrat de vente d’électricité en cogénération en « tarif aidé » est une chose : 
l’entrée en contrat de vente de biométhane « en tarif aidé » en est une autre.

Au-delà des conditions à remplir pour pouvoir résilier le contrat d’achat d’électricité avec ou 
sans indemnité, le producteur devra respecter des conditions réglementaires afin d’être 
éligible à un contrat d’achat de biométhane bénéficiant de l’obligation d’achat.

Actuellement, le texte applicable est l’arrêté du 10 juin 2023 fixant les conditions d’achat du 
biométhane injecté dans les réseaux de gaz naturel (NOR: ENER2312725A, publié au JORF 
n°0135 du 13 juin 2023)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047670236
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047670236


Question 2 : quelles sont les contraintes pour être éligible à un contrat de vente de 
biométhane (en tarif aidé) ? 

Critère de la « nouveauté »

Article 1er de l’arrêté tarifaire :  les installations de production dont un élément principal nécessaire à 
- la production, 
- l'épuration
- ou le stockage du biogaz ou permettant la valorisation énergétique d'une production a déjà servi (exception faite des 

éléments de récupération du biogaz dans le cadre d'une production fatale issue d'une installation de stockage de déchets 
non dangereux), ne peuvent bénéficier d'un contrat d'achat dans les conditions prévues par l’arrêté.

Selon l’article 2, la notion de « nouvelle installation de production » correspond à une installation de production dont aucun de 
ces éléments principaux « nécessaires » n’a jamais servi au moment de la signature du contrat d’achat (exception faite, là 
encore, des éléments de récupération du biogaz dans le cadre d'une production fatale issue d'une installation de stockage de 
déchets non dangereux).



Question 2 : quelles sont les contraintes pour être éligible à un contrat de vente de 
biométhane (en tarif aidé) ? 

Critère de la « nouveauté »

Il est donc primordial d’analyser la faisabilité d’un projet de basculement de la production d’électricité 
en cogénération vers l’injection biométhane en prenant en compte cette condition d’éligibilité.

Des projets ont pu arriver à ce basculement en réinvestissant dans des ouvrages mais le plus impactant 

restant les digesteurs (= ouvrage nécessaire à la production de biogaz)



Question 3 : quels autres dispositifs ? Vente du biométhane en BPA – Valorisation des 
CPB 

BPA : contrat de vente direct du biométhane à un ou plusieurs consommateurs

Contrat de gré à gré, négociable, mais des conditions réglementaires sont à respecter.

Article L 443-1 Code de l’énergie : « Sous réserve des dispositions de l'article L. 446-2, la fourniture de gaz est 
soumise à autorisation de l'autorité administrative.

A défaut pour le producteur de gaz concluant un contrat de vente directe à long terme de biogaz, de gaz 
renouvelable ou de gaz bas-carbone au sens des articles L. 445-1 ou L. 447-1 d'en être lui-même titulaire, ledit 
contrat peut désigner un fournisseur ou un producteur tiers, déjà titulaire d'une telle autorisation, afin qu'il 
assume, par délégation, à l'égard des consommateurs finals, les obligations incombant aux fournisseurs de gaz en 
application du présent code, notamment celles prévues à la section 2 du chapitre Ier du titre II du livre Ier ».



Question 3 : quels autres dispositifs ? Vente du biométhane en BPA – Valorisation des 
CPB 

CPB  : Valorisation de certificats de production de biogaz auprès des fournisseurs

Dispositif existant depuis la Loi Climat et Résilience de 2021: il vise à faire contribuer les fournisseurs de gaz au 
développement des capacités de production de biométhane. 

Les fournisseurs devront ainsi, à partir de 2026, prouver qu’ils détiennent un certain nombre de CPB corrélé à leur 
volume d’activité.

Les fournisseurs n’ayant pas de CPB enregistrés par rapport à leur d’obligation seront mis en demeure de 
régulariser leur situation, sous peine d’une amende administrative de 100€ par CPB manquant.

→ Le montant de cette amende constitue ainsi une forme de plafond pour le prix des CPB sur le marché : les 
fournisseurs préfèreront payer une amende de 100€ par CPB manquant plutôt que d’acquérir des CPB à un prix 
supérieur.



Question 3 : quels autres dispositifs ? Vente du biométhane en BPA – Valorisation des 
CPB 

CPB  : Valorisation de certificats de production de biogaz auprès des fournisseurs
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Article L. 446-43 du code de l’énergie : durée maximale du contrat de 20 ans et les fournisseurs 
peuvent s’organiser sous forme de groupement afin de conclure des contrats d’achat de CPB. Cette 
faculté devrait surtout être mise en œuvre par les plus petits fournisseurs pour bénéficier d’un levier 
de négociation.



Valorisation de certificats de 
production de biogaz auprès 

des fournisseurs

Intérêt pour les producteurs: Pour 
chaque MWh de biogaz produit et 
injecté dans le réseau: 
- obtention d’un CPB qu’ils 

pourront ensuite vendre 
auprès des fournisseurs 
assujettis à une obligation de 
restitution annuelle

- en plus de la molécule de 
biogaz. 



Question 3 : quels autres dispositifs ? Vente du biométhane en BPA – Valorisation des 
CPB 

CPB  : Valorisation de certificats de production de biogaz auprès des fournisseurs

En principe : 1 MWh de biogaz produit et injecté donne droit à 1 CPB

Mais : coefficient de modulation: seulement 0,8 CPB seront délivrés par MWh de biogaz produit et injecté pour :
- Les installations de production de biométhane par captage sur une installation de stockage de déchets non 

dangereux à partir de déchets ménagers et assimilés (ISDND)
- Pour les installations de production de biométhane par méthanisation en digesteur de produits ou déchets 

non dangereux pour lesquelles la date de mise en service est supérieure à 15 ans (article 1er de l’arrêté du 6 
juillet 2024 relatif au dispositif des certificats de production de biogaz)



Question 3 : quels autres dispositifs ? Vente du biométhane en BPA – Valorisation des CPB

CPB  : Valorisation de certificats de production de biogaz auprès des fournisseurs
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Merci de votre attention !

LEXION AVOCATS

Membre de l’ATEE Club Biogaz (membre du GT BPA, GT CPB et GT Fin de Contrats)



























































De la cogénération à l’injection

après les obligations d’achat 



Convertir à l’injection les unités raccordables

● Fin de contrat EDF OA ou rupture 

anticipée (sans indemnité)

● Raccordables au réseau
○ Puissance > 300 kWe ou 8O Nm3/h CH4 

○ Distance < 10 km

○ Pas de saturation 
■ Raccordement

■ Renforcement

■ Rebours 



Convertir à l’injection les unités raccordables

● Re-investir : Préserver son 
indépendance et maximiser la valeur
○ Epuration et raccordement 
○ Mise aux normes (RED II…)
○ Repenser l’efficacité thermique de 

l’installation
■ Isolation thermique 
■ Récupération de chaleur
■ Reconsidérer les valorisation de chaleur 

utilisée en cogénération 
■ Évaluer différentes options de source de 

chaleur



Un appui technique et contractuel à long terme

Conseil, évaluation technico-économique 
de plusieurs scénarios 

Accompagnement à la mise à niveau et 
conformité des unités

Identification de clients (prix, durée…)

Négociation du contrat 

Structuration juridique du groupement 
d’agriculteurs-producteurs

Mise en œuvre d’un contrat
CPB ou BPA agrégé entre les parties

Facilitation agriculteurs / industriels
en centralisant les informations 

Suivi des performances et
des obligations contractuelles

COORDINATION & SUIVI3.QUALIFICATION1. CONTRACTUALISATION2.

Audits, conseil et structuration (1 à 2 ans) Service (10 à 15 ans)



Romain GABRIEL

+33 6 274 95 274

romain@indiga-energy.com

Nicolas BRÉZIAT

+33 6 59 49 68 76

nicolas@indiga-energy.com

www.indiga-energy.com
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